
RÈGLEMENTS DE COMPÉTITION 

International Youth Spentana Tournament 2.0 

U11-U13-U15 

 

 

Article 1 : Présentation générale  

Le tournoi « International Youth Spentana Tournament 2.0 » est organisé par 

Spentana Academy Madagascar, sous l'égide de la FIFA, de la CAF et de la 

Fédération Malagasy de Football, en collaboration avec la Ligue d’Analamanga. 

Ce tournoi se déroulera du vendredi 25 juillet au samedi 27 juillet 2025 et ciblera 

les catégories U11, U13 et U15. 

 

Article 2 : Organisation 

L'organisation du tournoi est assurée par un comité composé de 10 membres de la 

Spentana Academy, garantissant un encadrement optimal pour le bon déroulement 

de l'événement. 

 

Article 3 : Effectifs 

Chaque équipe participante doit comporter 14 joueurs et 2 encadreurs. Les 

équipes étrangères doivent fournir une autorisation officielle de leur fédération 

respective. Aucune dérogation pour un effectif de joueurs supérieur ne sera 

autorisée. 

 



Article 4 : Sélection des équipes et désistements 

La liste des équipes retenues sera publiée au plus tard le 16 avril 2025. Les frais 

d’inscription ne seront pas remboursés en cas de désistement. La liste complète des 

joueurs et des encadreurs doit être envoyée par mail à l'organisateur avant le 15 

juin 2025. 

 

Article 5 : Identification des joueurs 

Chaque joueur devra présenter deux pièces d’identités officielles (licence, carte 

d'identité ou passeport). Pour les clubs étrangers, l’autorisation émise par la 

fédération nationale sera également vérifiée. Ce contrôle d'identité sera à nouveau 

effectué à partir des quarts de finale. Un bracelet de couleur distinctif sera attribué 

aux joueurs et encadreurs, servant de laissez-passer pour l'accès au stade durant 

toute la durée du tournoi. 

 

Article 6 : Règlement sportif et classement 

Le tournoi se déroulera sur un seul niveau de compétition de football à 7, en 

fonction du centre d’affectation, et selon les règles de la FMF  (Fédération Malagasy 

de Football). Chaque journée de compétition ne dépassera pas 60 minutes de jeu. 

Ainsi, chaque match se disputera en deux périodes de 10 minutes, séparées par une 

pause de 3 minutes. 

Le tournoi suivra une formule de championnat, se tenant du vendredi au dimanche, 

garantissant à chaque équipe de participer aux trois jours de compétition. 

Le classement des équipes sera établi en fonction des points accumulés : 

• 3 points pour une victoire, 

• 1 point pour un match nul, 



• 0 point pour une défaite. 

En cas d’égalité de points entre deux équipes à la fin de la première journée, le 

classement se fera d'abord à la différence de buts marqués dans leur confrontation 

directe. Si l’égalité persiste, la meilleure différence de buts générale sera considérée, 

suivie de la meilleure attaque, puis d’une séance de tirs au but si nécessaire.  

Pour chaque catégorie (U11, U13, U15), 10 équipes seront réparties en poules A et 

B. Les quatre premières équipes de chaque poule accéderont aux quarts de finale. 

Les équipes gagnantes des demi-finales se retrouveront en finale, tandis que les 

équipes perdantes des quarts de finale joueront des matchs de classement pour 

déterminer les places de la 5ᵉ à la 10ᵉ position. 

À partir des demi-finales, les matchs à élimination directe qui se terminent sur une 

égalité seront départagés par une ou plusieurs séries de tirs au but, conformément 

aux règles de la FIFA. Pour chaque série de tirs au but, trois joueurs différents parmi 

ceux ayant terminé le match seront sélectionnés pour tirer. 

 

Article 7 : Feuille de match 

Une feuille de match sera établie pour chaque équipe et demeurera valide pour 

l'ensemble de la durée du tournoi. Le responsable de l'équipe y consignera les noms, 

prénoms et dates de naissance des 14 joueurs inscrits, sous le contrôle des membres 

du comité d’organisation. Tous les joueurs pourront entrer en cours de jeu, et les 

remplaçants ayant quitté le terrain seront autorisés à revenir en jeu en qualité de 

remplaçants. 

Seuls les remplaçants du centre et les quatre encadreurs, identifiés par un bracelet, 

seront autorisés sur le banc de touche. Toute contestation concernant la 

qualification d'un joueur doit être formulée sur la feuille de match avant le début de 

la rencontre, tandis que les réclamations techniques en cours de match devront être 

consignées à l’issue de la partie. Toute fraude détectée dans la composition de 



l'équipe entraînera des sanctions sévères, pouvant aller jusqu’au déclassement de 

l’équipe concernée. 

Les joueurs sont tenus de conserver le même numéro de maillot tout au long du 

tournoi. 

 

Article 8 : Arbitrage et discipline 

Les arbitres seront désignés exclusivement par la Ligue Analamanga et ne pourront 

provenir d’autres ligues. L’arbitre principal devra impérativement être un officiel 

accrédité, appliquant les règlements en vigueur établis par la FIFA. En tant que 

tournoi officiel, toute infraction grave, que ce soit en termes de comportements ou 

d’attitudes inappropriées de la part des dirigeants ou joueurs, tant sur le terrain 

qu’en dehors, sera immédiatement sanctionnée par les responsables du centre, en 

coordination avec le corps arbitral et, si nécessaire, le Comité Directeur du tournoi. 

Avant chaque rencontre, et en complément des mesures prévues à l’article 8, les 

arbitres désignés pourront, s’ils le jugent nécessaire, effectuer des vérifications 

supplémentaires des licences et/ou des identités des joueurs. Les matchs se 

dérouleront avec des ballons de taille 4 homologués par la FMF, et le port des 

protège-tibias est obligatoire. 

Dans le cadre du jeu, l'accumulation de deux cartons jaunes au cours du tournoi, ou 

la réception d'un carton rouge, entraînera une suspension automatique pour le 

match suivant, avec retrait immédiat du bracelet d’identification. 

Tout comportement antisportif, toute fraude, insulte envers les arbitres ou 

adversaires, ainsi que toute dégradation volontaire des installations entraîneront, le 

cas échéant, l'exclusion définitive du tournoi sur décision du comité organisateur. Le 

respect et le fair-play, valeurs fondamentales de ce tournoi, doivent être observés et 

encouragés par les dirigeants, éducateurs, joueurs et parents. Ce tournoi, qui se 



déroulera sur trois jours, se veut avant tout une éducation pour nos jeunes 

respectifs à travers la justice, le respect mutuel et une célébration du Football. 

 

Article 9 : Récompenses 

Les équipes classées première, deuxième et troisième dans chaque catégorie 

recevront des trophées en reconnaissance de leurs performances exceptionnelles. 

En outre, des trophées seront également décernés aux meilleurs joueurs et aux 

meilleurs buteurs de chaque catégorie, sur la base des performances durant les 

éliminatoires. 

 

Article 10 : Responsabilité des clubs participants 

Chaque club est responsable de la couverture d’assurance pour ses joueurs et 

encadreurs. Le comité organisateur décline toute responsabilité en cas d'accidents 

ou de vols. 

 

Article 11 : Modifications du règlement 

Le comité directeur se réserve le droit de modifier les règles du tournoi pour 

garantir son bon déroulement. Toute situation non prévue par le règlement sera 

tranchée par le comité. 


